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De combien d'annees-cles

a besoin 1'aArmee XXI?
L annee 2000, definie comme une annee-cle, etait l'annee des valeurs de reference et de l'initiative de

redistribution. Un an plus tard, c'etait 2001 avec le Plan directeur, qui semblait devenir l'annee-cle.
^002 nous a apportes les decisions parlementaires et a aussi ete declaree annee-cle. Actuellement,
n°us savons tres bien que l'annee 2003 sera aussi une annee-cle...

pourquoi justement
l'annee 2003?

Cette annee, on passera de la
Planification ä la conduite, du
ravail des conseillers au travail

des commandements de l'Ar-
ee XXI, des debats de princi-

Pe aux faits. On occupera les
Positions-cles au sein des nou-
e*les structures et on preparera

les formations et les etats-
maJors. On clarifiera les
responsabilites. En bref, la nouvelle
armee prendra forme!

cle
Cela signifie beaucoup plus

; ce qu'on definit par «trans-
Ormation». Dans les prochains
0ls' il s'agira d'elaborer les

etails des points ouverts du
lan directeur et de donner un

c°ntenu ä la forme. Pendant les
Premiers six mois de l'annee, il
taudra eclaircir toutes les ques-
10ns ou les contradictions,

regrouper ä nouveau le personnel,
s ressources en matiere d'ins-

ruction et la puissance offensi-
ve p>"-est un travail de toute
Premiere importance, surtout
P°»r les chefs du Departement

de la defense et de l'ar-
ee- Ce travail ne se fera pas
j*s dialogue avec les organi-
*'ons de milice, sans l'apport

U
mfluence des cadres de mi-

m sans consultation du «per-nnel» de l'entreprise. Les

etats-majors de planification
doivent etre suivis avec esprit
critique.

Une reponse
possible: Variante 1

La SSO s'est rendue compte
tres tot de cette Situation. Des

juin 2002, le Comite central et
la Conference des presidents
ont commence ä se preparer
pour cette deuxieme etape.
Nous voulons nous imposer,
de maniere rapide et efficace,
comme des interlocuteurs
d'esprit critique. Au cours des

differents debats de ces trois
dernieres annees, nous avons
toujours pris position et apporte

notre critique avec des resultats

positifs. Nous avons inclus
dans la conception du principe
de milice des valeurs de

reference imperatives, qui ne se

trouvent pas dans les lois
militaires du passe. Nous poursui-
vrons notre travail et notre
activite, aussi dans la phase de

realisation imminente.

Une reponse
possible: Variante 2

Un fort groupe de

concitoyens, en partie des officiers,
ont des vues completement
differentes. Ils ont l'intention

d'organiser un referendum, en

portant l'attention de l'opinion
publique sur un point peu con-
testable, notamment la Loi
militaire, et en detournant les re-
gards du point crucial: le
processus de Ia mise en ceuvre. A y
regarder de pres, cela semble

plutöt un combat simule, une
manceuvre de diversion. Mais
une manceuvre dangereuse!

Pendant quelques mois, la
votation et la campagne que la

precedera absorberont toutes les

energies des cadres de milice,
des parlementaires et des
conseillers federaux, en laissant
toute liberte d'action aux
planificateurs de l'armee. Pendant

que les debats publics se com
centreront sur les points moins
importants, les decisions essentielles

seront prises ä l'ecart de

l'opinion publique. Justement
ceux qui soutiennent que le

personnel de milice n'est pas
suffisamment pris en consideration

par les planificateurs,
risquent d'employer leurs energies

de maniere erronee.

Le referendum: un
droit democratique

Le referendum est un droit
democratique, il n'y a rien ä

dire ä ce propos, mais la demoeratie

comporte aussi la res-
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ponsabilite dans les resultats.
Dans le meilleur des cas, ce
referendum allongera des delais,
causera de l'insecurite parmi
les cadres et les troupes, un

manque important d'efficacite
et de transparence. Au pire, ce
referendum developpera une
forte dynamique avec coalition
d'une certaine droite et d'une
certaine gauche, qui saisiront la
balle au bond, accompagnees
par nombre de personnes qui
ont fait des experiences negatives

avec des restructurations
dans le domaine de l'economie
ou qui craignent tout changement.

La plupart de leurs motifs ne
concerneront certainement pas
l'instruction, l'organisation ou
la disponibilite cle notre armee.
Si le processus politique devait
recommencer, une dynamique

encore plus imprevisible pourrait

se developper. Pendant ces
longues periodes oü tout est en

suspens, la credibilite de

l'armee, la disponibilite des jeunes
cadres et les ressources
financieres, d'ailleurs assez limitees,
sont soumises ä l'erosion.

En novembre, ä Fribourg, la
Conference nationale des

associations militaires faitieres
(CNAMF) s'est prononcee ä

l'unanimite contre le referendum

en recommandant ä ses

membres de ne pas lui apporter
leurs signatures. Le Comite
central de la SSO a vote egalement

contre le referendum. Les

opposants au referendum se

servent donc aussi de leur droit
democratique. Nous savons
bien que nous assumons la
responsabilite mais aussi des
resultats. Nous voulons employer
nos energies lä oü on peut
attendre des resultats, lä oü l'on
decide de l'evolution et du

commandement de l'armee et

du Departement de la defense.

Le Comite central de la SSO souhaite ä tous les officiers, sous-

officiers et soldats une nouvelle annee pleine de sante et d'opti-
misme. Nos plus vifs remerciements vont aussi ä tous et ä toutes

les camarades qui, pendant l'annee ecoulee, se sont engages pour
la politique de securite et pour notre cause commune.
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